
Maintenant et demain
L’excellence dans tout ce que nous entreprenons

Le poids démographique des aînés sera de plus en plus important :

• En 2005, le Canada comptait 4,2 millions d’aînés, ce qui représentait 13,1 p.100 de la population totale.
• En 2031, le nombre d’aînés au Canada devrait se situer entre 8,9 et 9,4 millions, ce qui représentera de

23 à 25 p.100 de la population totale du pays1.

Les probabilités d’avoir une incapacité augmentent avec l’âge. Ainsi, les aînés constituent le
groupe présentant le plus haut taux d’incapacité :

• 43,4 p.100 des aînés (soit 1,76 million de Canadiens) âgés de 65 ans et plus ont une incapacité.
• 11,5 p.100 des Canadiens en âge de travailler (de 15 à 64 ans) ont une incapacité.

L’augmentation du nombre d’aînés a donné lieu à une hausse du nombre de personnes
handicapées :

Le nombre d’aînés handicapés a déjà augmenté :
• En 2001, environ 1,45 million de Canadiens âgés de 65 ans et plus avaient une incapacité.
• En 2006, plus de 1,76 million de Canadiens âgés de 65 ans et plus avaient une incapacité.

Le taux d’invalidité est encore plus élevé chez les aînés plus âgés :

• 33,0 p.100 des aînés âgés de 65 à 74 ans ont une incapacité.
• 56,3 p.100 des aînés âgés de 75 ans et plus ont une incapacité.

Type et gravité de l’incapacité

Les aînés plus âgés sont plus susceptibles d’avoir des incapacités graves ou très graves :

• 33,6 p.100 des aînés âgés de 65 à 74 ans ayant une incapacité déclarent que celle-ci est grave ou
très grave.

• 44,4 p.100 des aînés âgés de 75 ans ou plus ayant une incapacité déclarent que celle-ci est grave ou
très grave.

Les incapacités liées à la mobilité constituent le type d’incapacité le plus courant chez les aînés :

• Plus de 1,3 million d’aînés, soit le tiers de l’ensemble des aînés du Canada, ont une incapacité liée à la
mobilité. Les femmes sont plus susceptibles d’être aux prises avec ce type d’incapacité (37,2 p.100 par
rapport à 28,1 p.100 chez les hommes).

• Les incapacités liées à l’agilité (31,7 p.100), à la douleur (28,0 p.100) et à l’ouïe (18,2 p.100)
constituent les autres types d’incapacités les plus répandues.

Faits concernant les aînés handicapés

1 Statistique Canada, Division de la démographie, « Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les territoires,
avec tableaux électroniques détaillés, 2005-2031 », ministre de l’Industrie, Ottawa, 2005, numéro de catalogue 91-520-XIF.



F a i t s c o n c e r n a n t l e s a î n é s h a n d i c a p é s

Source : Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) de 2006
Remarque : Les données énumérées ci-dessus tiennent compte de toute la population canadienne en
2006 et peuvent être différentes de celles qui figurent dans les Rapports fédéraux sur la condition des
personnes handicapées publiés antérieurement en raison des différentes méthodes de création
d’échantillons. Veuillez consulter le Rapport fédéral de 2009 sur la condition des personnes
handicapées, à la page 3, pour obtenir de plus amples renseignements.
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Revenus

L’écart de revenu entre les aînés handicapés et les aînés non handicapés dépend de l’âge :

• Le revenu total moyen (dont le revenu d’emploi, les placements et les paiements de transfert) des aînés
handicapés âgés de 65 à 74 ans est inférieur à celui des aînés non handicapés du même groupe d’âge
(26 081 $ par rapport à 33 037 $).

• Le revenu total moyen des aînés handicapés âgés de 75 ans et plus est supérieur à celui des aînés non
handicapés du même groupe d’âge (33 723 $ par rapport à 30 169 $).

Prestation de soins et non-satisfaction des besoins

Les principaux fournisseurs de soins aux aînés sont les membres de leur famille :

• Les membres de la famille constituent les principaux fournisseurs de soins aux aînés dans une proportion
de 68,6 p.100.
• 15,8 p.100 des aînés recevant des soins déclarent que c’est leur conjoint qui s’acquitte principalement
de cette tâche.

• 28,4 % des principaux fournisseurs de soins aux aînés sont des amis, des voisins, des employés
rémunérés par le bénéficiaire, les gouvernements et des organismes sans but lucratif.

Au Canada, plus de 1,2 million d’aînés handicapés ont besoin d’aide pour leurs activités
quotidiennes :

• 41,6 p.100 des aînés handicapés ayant besoin d’aide pour leurs activités quotidiennes ne reçoivent pas
toute l’aide dont ils auraient besoin.

Nombre d’aînés Nombre d’aînés Nombre d’aînés Pourcentage
Type d’activité ayant besoin recevant de dont les des aînés

d’aide l’aide besoins ne sont dont les besoins
pas satisfaits ne sont pas satisfaits

Préparation des repas 418 850 378 530 78 630 18,8 %

Travaux ménagers courants 724 400 629 280 199 710 27,6 %

Gros travaux ménagers 963 630 839 490 322 510 33,5 %

Courses 740 170 691 930 180 600 24,4 %

Finances 402 400 384 420 48 700 12,1 %

Soins personnels 283 690 253 440 70 980 25,0 %


